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AMENDEMENT
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ARTICLE 14
A T’alinéa 8, substituer au mot :
« rédiger »
le mot :

« produire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de cohérence avec l'article 15 qui prévoit que la personne en
fin de vie n'est pas toujours en capacité de rédiger des directives anticipées. Il est notamment prévu
que les malades puissent enregistrer un support audiovisuel.
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